
Musées de la Citadelle - Muséum d’histoire naturelle -
Fixation de tarifs de ventes d’animaux domestiques

M. l’Adjoint DAHOUI, Rapporteur : Le jardin zoologique présente à la petite ferme des animaux

domestiques.

Conformément à la législation, seuls ceux-ci peuvent être proposés à la vente. Les espaces de

présentation sont prévus pour un nombre précis d’individus, le surplus issu de la reproduction est cédé à

des particuliers.

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer comme suit pour 2008 les tarifs de vente de ces

animaux :

Paon bleu jeunes paons non sexés 30 €

paons sexés > 1 an 40 €

Dindon bronzé non sexés 15 €

sexés ou plus de 6 mois 20 €

Poule Nègre soie petits (1 à 2 mois) 4 €

Poules Brahma moyens (3 à 4 mois) 6 €

sub-adulte (5 à 6 mois) 8 €

adulte (7 à 21 mois) 10 €

réforme (> 21 mois) 8 €

Cobaye jeune et adulte (< 2 ans) 10 €

réforme (> 2 ans) 5 €

Lapin (ttes races) jeune et adulte (< 2 ans) 20 €

réforme (> 2 ans) 10 €

Chèvre naine jeune et adulte 80 €

réforme (> 4 ans) 50 €

Bouc nain jeune et adulte 30 €

réforme (> 4 ans) 20 €

Brebis (ttes races) jeune et adulte 80 €

réforme (> 4 ans) 50 €

Bélier (ttes races) jeune et adulte 50 €

réforme (> 4 ans) 30 €

Lama femelle jeune et adulte 900 €

Lama mâle jeune et adulte 300 €

Anesse jeune et adulte 500 €

Ane jeune et adulte 250 €
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Le Conseil Municipal est invité à statuer.

«M. LE MAIRE : Vous avez remarqué bien sûr que le lama femelle valait 900 € et le lama mâle

300 €, ce qui nous ramène à beaucoup de modestie !».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide

d’adopter les tarifs proposés.

Récépissé préfectoral du 15 avril 2008.
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